
 
 

 

                                                                                                                                                                        

 

 

   

  

 

 

  

    

 Gratuit pour tous les sportifs licenciés FFSA 2021/2022  
 Le port du masque est Obligatoire en dehors des temps de pratique 
sportive 

 

Pour participer à cette journée, il est obligatoire de présenter un Pass 
Sanitaire valide, soit : 

Un schéma vaccinal complet 
ou Un test PCR ou antigénique négatif de moins de 72 h 

ou Un certificat de rétablissement de la Covid -19 
 
Programme :      -      9h30 :  Accueil des sportifs 

- 10h30/12h30 :  Compétition Sportive  

- 12h30/13h30 : Repas issus de vos paniers 

- 13h30/15h30 : Compétition Sportive  

- 15h30 : Goûter / Fin de journée  
 

Pour contacter nos agents sur site : 
Pauline : 06 77 09 88 76   Eliot : 06 33 02 82 09 

 
 Pour une meilleure organisation sportive et afin de prévoir l’encadrement des 

activités, nous vous prions de bien vouloir adresser vos inscriptions au 
secrétariat du Comité Départemental du Sport Adapté de la Gironde, par Mail 
ou fax : secretariat@cdsa33.org 

Retour des inscriptions avant le :  
09 / 11 / 2021 

Capacité d’accueil maximale :  
50 Sportifs  

 
 

Dans l'attente de vous retrouver lors de cette journée, recevez chers collègues 
et amis sportifs nos cordiales salutations. 
 

             Olivier Grin 
Président du CDSA 33                                           

 

 

Journée Compétitive SAJ 

 « Para RUGBY Adapté » 

 

 

Le Mercredi 17 Novembre 2021 

De 9h30 à 15h30 

Complexe Sportif Daniel Colombier 

12 allée des Acacias 

33 700 MERIGNAC 
 

Licence compétitive obligatoire avec classification à jour 
Pour les joueurs porteurs de Trisomie 21, une radio du canal rachidien sera 

demandé (cf règlements FFSA Para Rugby Adapté) 


